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En bestiaux : un bœuf, une vache, un veau, 4 cochons, 11 poulies et un batteau.
Le terrain sur lequel ils sont établis leur a été donné par M. de Villejoint, c’est un 

dézert que le feu a fait il y a longtems, ils n’y ont point fait aucun deffrich’é.
Vincent Arceneau, natif de la cadie, âgé de 32 ans, marié avec Margueritte Poi

rier, natifve du Port Royal, âgée de 21 ans. Il y en a deux qu’ils sont dans la colonie 
et on leur donné les vivres du Roy pour ledit tems.

Ils ont une vache pour tout bien.
Le terrain qu’ils ont leur a été donné par Monsieur de Villejoint. Ils n’y ont fait 

aucun défriché.
Jean Maurice, habitant caboteur, natif de la Cadie âgé de 48 ans, marié avec Isa

belle Arceneau, natifve des Mines âgée de 37 ans. Il y en a deux qu’ils sont dans la 
colonie et on leur a donné les vivres du Roy pour ledit tems.

Ils ont trois filles et deux orphelins.
Marguerite, âgée de 18 ans.
Anne, âgée de 15 ans.
Marie, âgée de 9 ans.
Charles Bourd, âgé de 14 ans.
Simon Poirier, âgé de 8 ans.
En bestiaux : 2 bœufs, une vache, 2 cochons, 3 oyes, 6 poulies et un batteau.
Le terrain sur lequel ils sont établis leur a été indiqué par Mr de Villejoint. Ils 

en ont deffriché pour un jardin.
Jean Btc Bouteau, habitant du Port Toulouse, natif de la cadie, âgé de 27 ans, 

jua,rié avec Jeanne Quéry, (Quessy) natifve du Port Royal, âgée de 23 ans. Il y en a dix- 
uuit qu’ils sont dans le pays, on leur a donné les vivres du Roy pour deux ans

Us ont Marguerite leur fille âgée de 8 mois et Anne Clémenceau, âgée de 7 ans.
Un bœuf.
Le terrain qu’ils ont mis en valeur leur a été donné par Mr de Villejoint. Us y 

°ut fait un deffriché d’environ deux arpents en superficie pour y faire une prerie et un 
Jardin, car pour du grain outre que la nature du terrain n’est pas bonne, les brumes qui ■ 
y séjournent dans le printems l’empêche de produire.

André Temple, natif de la paroisse de Menibu, évêché d’Avranches, âgé de 24 ans, 
•Uarié avec Marie Dévot, natifve de la Cadie, âgée de 22 ans. Il y en a trois qu’ds 
s°nt dans la colonie et on leur a donné les vivres du Roy pour ledit tems.

Us ont Margueritte leur fille âgée de 3 mois.
Le terrain qu’ils occupent leur a été indiqué par Mr de Villejoint. Us y ont fait 

Un deffriché pour un jardin, et un dézert d’environ quatre arpents en superficie pour 
Une prerie.

Marie Querie, (Quessy) native de la cadie, âgée de 55 ans, veuve de Pierre Dévot.
Elle a Pierre, son fils âgé de 18 ans, et Anne, âgée de 13 ans.
En bestiaux : un bœuf, une vache avec sa suite, une truie, 10 poulies, 3 oyes.
Elle est dans le pays depuis le mois d’aoust dernier et elle reste chez André Temple 

Son beau fils.
Charles Poirier, natif de la Cadie âgé de 30 ans, marié avec Margueritte Vigneau 

native du Port Toulouse, âgée "de 25 ans. U y a 18 mois qu’ils sont dans le pays, et on 
6Ur a donné les vivres du Roy pour trois ans.

Us ont Charles leur fils âgé de 18 mois.
En bestiaux : une truie, dix poulies.
L’habitation sur laquelle ils sont établis appartenoit au nommé Langlois habitant 

! es Les Madames, il 1 -ur avoit promis en s’y établissant qu’il l’a leur donnoit, mais 
ü,'squ’il a vû qu’il l’avoient mise en valeur et y avoient baty une maison dessus, il s’est 

letracté de sa parole et leur demande la somme de cent écus pour accommodement.
Joseph Le Blanc, habitant, natif de la Cadie, âgé de 55 ans, marié avec Anne 

°Urg. native des mines, âgée de 53 ans. Il y en a trois qu’ils sont dans la colonie et 
0tl *ei,r a donné les vivres du Roy pendant ledit tems.

Us ont deux garçons et une fille.
Alexandre, âgé de 20 ans.
Paul, âgé de 17 ans.


